MINISTERE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE LA SANTE

CONVENTIONS COLLECTIVES

Convention collective nationale

IDCC : 405. - ETABLISSEMENTS MEDICO-SOCIAUX DE L'UNION
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AVENANT N° 01-2011 DU 4 FEVRIER 2011
RELATIF A LA REVISION DES INDICES DES GROUPES 1, 2 ET S

NOR : ASET1150953M
IDCC : 405

En réponse a 'augmentation du Smic au 1¢ janvier 2011, il est convenu et décidé entre les parties
signataires la révision des indices de départ de carriere des groupes 1, 2 et S tels que définis ci-des-
sous :

Groupe 1 :

— 1%/2¢ année : 242 ;

— 3¢/5¢ année : 245.

Le reste sans changement.

Groupe 2 :

— 1" année : 243 ;

— 2¢/3¢ année : 247.

Le reste sans changement.

Groupe S :
—S1:242;
—S2:243;
—S83a:243;
—S3b: 244 ;
—S4: 242,

Fait a Paris, le 4 février 2011.
Suivent les signatures des organisations ci-apres :

Organisations patronales :
UNISSS ;
SNAMIS ;
SISMES.

Syndicats de salariés :
CFE-CGC;
CFTC.

CC2011/29 21



